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FORGES SANS NUISANCES

Protection de l’environnement et de l’espace aérien à FORGES LES BAINS

Association loi 1901 à but non lucratif

12 rue d’Adelaïau   91470 Forges les bains

Tel : 01 64 91 51 24
jeudi 27 janvier 2011

COMPTE RENDU de  L’ASSEMBLEE GENERALE

Jeudi 9 décembre 2010 à 20h30 salle Floréal
 41 adhérents sont représentés dont 16 présents et 25 pouvoirs, la séance commence à 20h45
Rapport moral du Président
Alain Lenoir récapitule les différentes étapes en vue du relèvement des altitudes des avions dans le cadre de l’application des mesures du Grenelle de l’environnement (2007)

Enquête publique novembre-décembre 2009 pour le relèvement des altitudes des avions en provenance de l’axe Sud-Est, motion favorable de Forges sans nuisances signée par 121 adhérents et motion commune avec la municipalité signée par plus de 400 habitants .
avis favorable de la Commission d’enquête 

avis favorable de la CCE d’Orly le 16 novembre 2010

avis défavorable de l’ACNUSA le 2 décembre 2010, courrier de protestation à l’ACNUSA adressé au Ministre de l’Ecologie, du Développement durable et des Transports, Madame N.Kosciusko-Morizet qui doit donner in fine l’avis ministériel
 Rapport moral  approuvé à la grande majorité (2 abstentions pour l’avis réservé sur le PLU)

Situation aérienne actuelle sur la commune de Forges les Bains 
présentée par Catherine Janis vice présidente
Projections et commentaires  sur l’avis défavorable de l’ACNUSA
Vitrail, observation des survols au-dessus de la commune en partenariat avec la municipalité                                                            présenté par Jean-Pierre Raymond
Les adhésions
194 adhérents à cette date
                                                                       

Bilan financier    

Présentation des comptes     




 Annie Grigaut  







Approbation des comptes par l’assemblée                              approuvé à l’unanimité des votants
Une demande de subvention municipale est en cours

La subvention annuelle accordée chaque année s’élève à 300 euros.

Un changement d’assurance (obligatoire pour les associations) est envisagé du fait de l’augmentation des tarifs de Groupama
Plan d’action 2011
·  Suivi du dossier des mesures visant à remonter  l’altitude des avions empruntant l’axe Sud-Est à l’arrivée à Orly (Grenelle de l’Environnement)
· (appel à experts et plainte au conseil constitutionnel en cas d’avis ministériel négatif ou reporté à trop long terme)
· Suivi avec VITRAIL
·  Participation à la commission consultative de l’environnement(CCE) d’Orly et  aux comités départemental et régional

· Capteur de pollution à Janvry et la Brosse. Réunion le 24 Janvier 2011, CCPL Briis sous Forges.
· Participation à la Commission Environnement de la CCPL(Annie Grigaut, Jean-Pierre Raymond)
·  Soutien au projet de PNR

· Evolution du site Web, étude en cours.
Renouvellement et réélection du Conseil d’Administration et du bureau
Election du conseil d’administration 

3 membres ne se représentent pas : Sophie Delfrayssi, Catherine Giobellina, Irène Rubio

Sont élus à l’unanimité : Georges Gowie, Gérard Vitry, 

Armande Delporte vice-présidente d’honneur

5 membres sortants du bureau  sont réélus et confirmés dans leurs postes

Alain Lenoir, Président

Catherine Janis ,vice-présidente

Annie Grigaut,  trésorière

Jean-Pierre Raymond,  trésorier adjoint

Geneviève Lenoir, secrétaire 
Dernières nouvelles

Mme la Ministre Nathalie Kosciusko-Morizet présente à Forges les Bains pour la cérémonie des vœux du Conseil Municipal  a confirmé que la généralisation du relèvement de l’altitude des avions à l’arrivée aux aéroports parisiens serait effective en 2011, y compris l’axe Sud-Est ( Molek) qui nous préoccupe.
Capteurs de pollution atmosphérique dûe aux aéronefs
A la demande des associations et du Député Guy Malherbe, 2 capteurs de pollution pour mesurer au niveau de la Communauté de communes du Pays de Limours la concentration en particules fines dans l’air avaient été mis en place le 1er Juillet 2010  à Janvry  par ADP pour une durée de  6 mois. 

Les résultats seront communiqués aux habitants de la CCPL au cours d’une réunion publique

qui devrait avoir lieu, sous réserve de confirmation, vendredi 11 Mars à 20h30 à la maison de la Communauté de Commune à Briis sous Forges.

Cette réunion organisée est reportée au lundi 11 Mai à 18h.
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